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Demande de naturalisation

Par Saida13200, le 15/11/2019 à 23:42

Bonjour,

Je suis une jeune maman de 31 ans, je suis née et ai grandi au Maroc jusqu'à l'âge de 10
ans, donc je suis en France depuis l'âge de 10 ans. Je suis rentrée avec le regroupement
familial. A ce jour, je suis maman de 3 enfants qui sont nés en France, de nationalité
marocaine, et je voudrais faire une demande de naturalisation sachant que, en ce moment, je
suis au RSA. Est-ce que j'ai des chances que mon dossier passe ou pas ?

Merci de votre réponse.

Par Tisuisse, le 16/11/2019 à 08:02

Bonjour,

Vous êtes donc marocaine et vos enfants son marocains. Mais vous ne faites aucune mention
du père de vos enfants ? Etes-vous mariée ou non ? Si oui, mariage en France ou au Maroc ?
dans ce cas, mariage retranscrit à Nantes ?

Voyez donc votre préfecture ou un avocat, nous ne possédons pas votre dossier pour pouvoir
y répondre.

Par youris, le 16/11/2019 à 09:48

bonjour,

vous pouvez faire une demande de naturalisation pour vous ainsi que pour vos enfants
mineurs nés en france.

voir ce lien: https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2213

ce lien indique entre autres conditions:

L'insertion professionnelle constitue une condition essentielle de l'assimilation et de 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2213


l'intégration en France.

votre situation va peut-être entrainé un ajournement de votre demande sachan tqu'il faut que
le demandeur dispose de ressource stables et suffisantes.

quelle est votre situation familiale et celle du père de vos enfants ?

salutations
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